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> dossier

Le ret rait de l'homologation de l'atra z i n e
- ainsi que des autres herbicides déri vé s
de la famille des triazines (simazine, te r b u-
thylazine, cyanazine et te r b u t ryne) - a
e n t raîné la disparition du marché fra n ç a i s
de nombreuses fo rmulations dans les-
quelles elle était associée à des matière s
a c t i ves aux spectres d'effi c a c i té comp l é-
m e n ta i res. Ces fo rmulations sont encore

t rès utilisées dans les autres ré g i o n s
p ro d u c t rices de canne à sucre .
L’étude des produits herbicides comp o rte
deux phases principales. Dans la pre m i è re
phase, des essais d’effi c a c i té estiment le
c o mp o rtement des tra i tements sur les
m a u vaises herbes. Ils perm et tent de
p réciser les doses efficaces, de définir les
é p o ques d’application et les spectre s

d ’ e ffi c a c i té en fonction des conditions du
milieu et des itinéra i res te ch n i ques pra t i-
qués. Dans une seconde phase, des essais
de sélectivité évaluent les ri s ques de phy to-
tox i c i té sur la culture, en prenant en
c o mpte l’aspect va ri é tal, qui est un fa c te u r
t rès imp o rtant de la sensibilité de la
c u l t u re. Ces ré s u l tats doivent être con-
fi rmés par des te sts en milieu ré e l .

Dans le cadre de la pro c é d u re d’homologation, les produits à met t re en ex p é ri m e n tation sont
des herbicides déjà homologués en France sur d’autres grandes cultures. Le choix des produits à
te ster est réalisé d’après les propositions des fi rmes phy to s a n i ta i re s .

P ro c é d u re d’homologa t i o n

La démarch e ex p é ri m e n ta l e

Que peuvent atte n d re les agri c u l te u rs
d’une amélioration de leurs pra t i qu e s
de désherbage ?

L ' a m é l i o ration des te ch n i ques de désher-
b a ge contri b u e ra à une augmentation de
la pro d u c t i v i té du travail des plante u rs et
des rendements de la canne à sucre .
A m é l i o rer ses te ch n i ques, c’est aussi part i-
ciper à la mise en œuvre d'une agri c u l t u re
raisonnée qui assure ra la qu a l i té des
p roduits et le respect de l'env i ronnement. 

Quelles sont aujourd’hui les pers p e c t i ve s
d’utilisation de nouveaux herbicides ?

Un ré fé rentiel te ch n i que re ste à éta b l i r
pour les nouveaux herbicides afi n
d'actualiser les recommandations sur les

p ra t i ques de désherbage. Il sera indispen-
sable de le préciser sur les combinaisons
de produits et les pro grammes de tra i te-
ments, pour év i ter les mélanges de
p roduits inutiles : il faut bien fa i re la diffé-
rence entre un vé ri table pro gramme de
t ra i tements raisonnés et des opéra t i o n s
de ra t t ra p a ge d'applications qui ont
é ch o u é .

Comment encoura ger et accomp a g n e r
le ch a n gement des pra t i ques ?

Il est nécessaire d’assurer la fo rmation sur
les épandages de produits, en met ta n t
un accent particulier sur la réduction des
volumes de bouillie et sur la ré g u l a ri té des
applications. Plus gé n é ralement, il fa u t
a m é l i o rer l’ensemble des pra t i ques de

d é s h e r b a ge, notamment par le re s p e c t
des dates d'inte rventions pour améliore r
la re n ta b i l i té des opérations et ré d u i re les
coûts. Au t re point imp o rtant : inté grer les
d i ffé re n tes méthodes de ge stion de l'en-
herbement. La maîtrise des mauva i s e s
herbes ne se raisonne pas uniqu e m e n t
par des te ch n i ques de lutte dire c tes. To u t
un pro gramme est à bâtir sur les
m é thodes agro n o m i ques que l'on peut
e mp l oyer : avant la plantation (faux semis,
etc.) ou en cours de culture, car les paillis
sur les repousses ne sont pas to u j o u rs
assez épais pour jouer un rôle dans la
m a î t rise de l'enherbement. Nous auro n s
besoin d’apprécier l'impact des te ch n i qu e s
de désherbage, notamment l'emploi des
herbicides sur le milieu, tant à l'échelle de
la parcelle qu'à celui du te rri to i re .

Pour Pascal Marn ot te, les agri c u l te u rs ont tout inté rêt à se fo rmer 
à des pra t i ques raisonnées de désherbage .

La maîtrise des mauvaises herbes
ne se raisonne pas uniquement 
par des te ch n i ques de lutte dire c te s

A fin d'être en confo rm i té avec la législation ré c e n te, des mélange s

d'herbicides dev ront être homologués à court te rme. Il s'agira ,

ou bien de mélanges actuellement emp l oyés par les agri c u l te u rs

(sous ré s e rve que leur inté rêt te ch n i que soit confi rmé par les

p ra t i ques et aient été validés pour des produits homologués),

ou bien de mélanges te stés dans les essais d'effi c a c i té .

Les mélanges d ' h e r b i c i d e s


